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L’année 2004/2005 a été une année très mouvementée, que ce soit par rapport à nos activités 

mais aussi par rapport aux mouvements comptables. 

Nous avons participés à de nombreuses sorties et nous sommes partis ensemble en vacances. 

Ainsi nous avons eu beaucoup de frais, mais, qui, ne l’oublions pas, ne sont pas payés par 

l’association mais qui passe uniquement dans la comptabilité de l’association, l’association 

jouant toujours un rôle de simplification quant au partage des frais. 

 

Mais quant est-il de l’année 2004/2005 ? 

 

Nous avons 987,80 € de recettes pour l’année 2004/2005 comprenant : 

- 755,00 € de cotisations dont 1 droit d’entrée càd celui de Roland Latry 

- 227,00 € de carte de membre càd carte vendu surtout aux participants occasionnels de 

nos sorties, mais aussi vendu aux membres de nos familles et amis 

- 5,80 € de différences de règlements en notre faveur 

 

Nos dépenses sont les suivantes : 

- notre assurance pour 375 € 

- des frais pour la mise en marche de notre site internet 51,47 € 

- l’acquisition d’un logiciel 59 € 

- des frais pour l’acquisition de carte IGN (par rapport à notre voyage de cet été mais 

aussi des cartes IGN du coin pour nos sorties annuelles) 195,69 € 

- des frais bancaires 52,21 € (frais bancaires concernant notre carte bancaire) 

- des frais acquisition d’une tente 125 ,00 € 

- des frais pour l’acquisition de gilets de sécurité pour nos différentes sorties 26 € 

- des frais pour l’acquisition d’un produit anti-venin 20,53 € 

- et divers frais pour les membres de notre association (mariage, décès, anniversaire) 

188,15 € 

ce qui nous fait un total de 1 093,05 € 

 

 

 

 



Nous avons une année déficitaire de 105,25 € 

Cette perte (si on peut parler de cette façon) est due à l’acquisition de matériel, matériel 

pouvant être utilisé par toutes les personnes membres de l’association. 

(matériel étant répertorié chez moi) 

 

Mais tout cela n’est pas dramatique. Au 31/03/2004, nous avions un excédent de 1 027,34 € 

(somme que nous avions envisagés d’utiliser pour l’acquisition de matériel, chose en partie 

faite) 

 

Notre association a à ce jour un excédent de 922,09 € 

 

Merci à tous.  

 

 


